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Evaluation de l’exposition aux ACD

3

2 Méthodes complémentaires

➢ Métrologie atmosphérique : métrologies atmosphériques

➢ Surveillance biologique : biométrologies
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Evaluation de l’exposition aux ACD
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Evaluation quantitative de l’exposition

Métrologie atmosphérique

Air inhalé

prélèvement individuel

Exposition ou Dose externe

= toxique

VLE - VME

Surveillance biologique

Milieu biologique

sang, urine

Dose interne

= toxique, métabolite, effet

VLB, VBI

Milieu

Paramètre

Confrontation

Risque?
Inacceptable

Amélioration technique

Surveillance médicale

Acceptable

Surveillance périodique
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Choix de la méthode
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➢ Surveillance biologique

• Absorption autre que respiratoire

- Voie cutanée majoritaire : 

Solvants : styrène, diméthylformamide (DMF), éthers de glycol

HAP

➔ Sous estimation de l’exposition par mesures atmosphériques

➔ Surveillance biologique nécessaire pour estimation risque

- Voie orale par désorption digestive :

Poussières d’oxydes et de sels métalliques
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Choix de la méthode
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➢ Surveillance biologique

• Absorption autre que respiratoire

• Intégration des conditions de travail

• Effort physique (↑ débit ventilatoire)

• Protections individuelles (masques, gants) et collectives

• Prise en compte de toutes les sources d’exposition 

(professionnelles ou non)

• Evaluation de co-toxicité des mélanges (additivité, synergie,…)

• Pas de méthodologie lourde pour le prélèvement
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Choix de la méthode
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• Prise en compte des caractéristiques des sujets (facteurs 

exogènes ou endogènes)

➢ Surveillance biologique

Ex : tabac, alcoolisme chronique, obésité, jeûne

 Induction CYP 1A1 (possible activation métabolique)

 Même exposition mais  effets et  métabolites urinaires

Ex : ostéoporose 

 Redistribution du plomb stocké dans l’os

  plombémie, intoxication systémique

R Persoons – SOFHYT 061224



Choix de la méthode
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• Prise en compte des caractéristiques des sujets

• Evaluation des expositions anciennes possible

Ex : plomb, cadmium, mercure = Toxiques cumulatifs

• Plus adaptée à l’évaluation des CMR et PE (imprégnation la plus 

basse possible = population générale non professionnellement 

exposée)

Ex : Femmes exposées aux reprotoxiques (surtout si demi-vie longue)

Ex : HAP et cancer vésical, Benzène et leucémie, oxyde d’éthylène et cancers hématopoïétiques

Ex: PFAS et effets métaboliques

➢ Surveillance biologique
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Choix de la méthode
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➢ Surveillance biologique

➔ Indicateur de la dose interne en relation plus directe 

avec les effets toxiques systémiques à long terme que 

la dose externe

➔ Meilleure estimation du risque sanitaire que la 

mesure atmosphérique de l’exposition (intégration de 

nombreux paramètres)

➔ Bien acceptée par les sujets (urine)

= Méthode de choix pour la surveillance de l’exposition 

aux agents CMR
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Limites de la méthode
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➢ Ne permet pas de quantifier les pics d’exposition

➢ Facile à mettre en place

Mais si mauvaise définition des GEH… interprétation?

➢ Connaissances pour un nombre limité de substances

➢ Manque de spécificité de certains IBE

➢ Pas adaptée aux substances entraînant des effets locaux

➢Intégration de l’ensemble des sources d’exposition

Mais ne permet pas d’identifier les sources d’exposition
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Réglementation SBEP
Article R4412-51 Modifié par Décret n°2009-1570 du 15 décembre 2009 - art. 3

« Le médecin du travail prescrit les examens médicaux nécessaires à

la surveillance biologique des expositions aux agents chimiques. Le

travailleur est informé par le médecin des résultats de ces examens et

de leur interprétation.

Le médecin du travail informe l'employeur de l'interprétation anonyme

et globale des résultats de cette surveillance biologique des

expositions aux agents chimiques, en garantissant le respect du

secret médical ».

Article R4412-51-1 Modifié par Décret n°2016-1908 du 27 décembre 2016 - art. 10

Les analyses destinées à vérifier le respect des valeurs limites

biologiques fixées par décret sont réalisées par les organismes

mentionnés à l'article R. 4724-15.

En cas de dépassement, le médecin du travail, s'il considère que ce

dépassement résulte de l'exposition professionnelle, en informe

l'employeur, sous une forme non nominative, et le travailleur.
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Définition SBEP
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Surveillance biologique = biométrologie = biosurveillance = 

biomonitoring :

✓ mesurer les substances de l’environnement de 

travail, leurs métabolites ou les effets biologiques 

précoces qu’elles induisent

✓ dans les tissus, les excrétas, les sécrétions ou l'air 

expiré des salariés exposés

✓ pour évaluer l'exposition et les risques pour la 

santé, en comparant les valeurs mesurées à des 

références appropriées
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Biomarqueurs d’exposition / d’effet
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Biomarqueurs 

d’exposition

Biomarqueurs d’effet

Substances (benzène, 

cobalt, PFNA…)

Biomarqueurs biochimiques ou 

hématologiques

Métabolites (S-PMA, 1-

OHP, MDA)

Biomarqueurs de génotoxicité

Biomarqueurs omics (protéomique, 

métabolomique, transcriptomique…)

Biomarqueurs épigénétiques

Biomarqueurs de susceptibilité individuelle

En pratique de médecine du travail, utilisation habituellement des 

biomarqueurs d’exposition (bien validés, existence valeurs 

d’interprétation)
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Principe de la SBEP

Exposition

Valeur seuil Exposition

Valeur seuil

Risque maîtrisé Risque non maîtrisé
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Notion de Seuils - Valeurs Limites
S’y retrouver dans la multitude des valeurs existantes…
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Distinction

1.Valeurs Toxicologiques
 Limites de concentration dans le milieu biologique approprié de l’agent concerné, de ses 

métabolites ou d’un indicateur d’effet.  

 Elles visent à protéger, les travailleurs, des effets néfastes liés à l'exposition à l'agent 

chimique considéré, à moyen et/ou long terme.

2.Valeurs d’imprégnation populationnelle
 Concentrations retrouvées dans une population générale d'adultes dont les caractéristiques

sont proches de celles de la population française (préférentiellement pour les indicateurs

biologiques d'exposition) ou, à défaut, dans une population de témoins non

professionnellement exposés à la substance étudiée (préférentiellement pour les

indicateurs biologiques d'effets).

 Ces valeurs ne peuvent être considérées comme protectrices de l’apparition d’effets

sanitaires permettent cependant une comparaison avec les concentrations d’indicateurs

biologiques d’exposition mesurées chez des professionnels exposés.

R Persoons – SOFHYT 061224



1.Valeurs toxicologiques

Source: Sissoko F, ANSES
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Valeurs limites en France (Elaboration ANSES) :

➔ Valeurs Biologiques d’Interprétation (VBI): limite de concentration dans le 

milieu biologique approprié de l’agent concerné, de ses métabolites ou d’un 

indicateur d’effet

➔ Valeur Limite Biologique (VLB):

= même chose mais valeur réglementaire (texte réglementaire)

2 valeurs biologiques contraignantes à ce jour:

• Plombémie

• Cadmium urinaire

1.Valeurs Toxicologiques
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Valeurs limites en France (Elaboration ANSES) :

➔ Valeur Limite Biologique (VLB):

= même chose mais valeur réglementaire (texte réglementaire)

2 valeurs biologiques contraignantes à ce jour:

• Plombémie

VLB françaises: 400 µg/L ( ) & 300 µg/L ( )

Recommandation ANSES (2017): 180 µg/L (prévention effets

neurocomportementaux)

UE (07/02/2024): PbS 700  150 µg/L

SIR: 90 µg/L

Femmes en âge de procréer: 45 µg/L

(VLEP8h: 150 µg/m3
 30 µg/m3)

• Cadmium urinaire: 2 µg/g créatinine

1.Valeurs Toxicologiques
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En fonction des pays

PAYS
Valeurs toxicologiques sur 

population professionnelle
Valeurs Populationnelles

France (ANSES) VLB / VBI VBR

USA (ACGIH) BEI (Biological Exposure Index)

Allemagne (DFG)
BAT (non cancérogènes), BLW, 

EKA (cancérogènes)

BAR

HBM-I / HBM-II*

Finlande (FIOH) BAL

Europe (SCOEL

 RAC)
BLV (Biological Limit Values)

BGV (Biological Guidance 

Values)
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➔ Valeurs Biologiques de Référence (VBR) ou Valeurs

d’Imprégnation Populationnelle (VIP)

- concentrations retrouvées dans une population générale

d'adultes dont les caractéristiques sont proches de celles de la

population française ou, à défaut, dans une population de

témoins non professionnellement exposés à la substance

étudiée.

- Ne peuvent être considérées comme protectrices de

l’apparition d’effets sanitaires

2.Valeurs Populationnelles
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95ème percentile95ème percentile

Valeurs Biologiques de Référence
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Exemples de VBR
Plombémie (étude ESTEBAN, SpF, 2014-2016)
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Exemples de VBR
Cobalturie (étude ENNS, INVS, 2007)
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Valeurs limites atmo / bio

VLEP atmosphériques: n=583 valeurs françaises (INRS, 2024) dont:

- 118 VLEP réglementaires contraignantes (2006-2024)

- 71 VLEP réglementaires indicatives (2004-2021)

- 11 VLEP admises (circulaires)

- 3 concentrations réglementaires moyennes à ne pas dépasser

- 381 anciennes VLEP (1982-1996)

VBI biologiques: n=124 substances(INRS, 2024) dont:

- 2 valeurs réglementaires (Pb et Cd)

- 124 substances avec biomarqueurs et VBI/VBR françaises ou 

étrangères
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Documents guide pour la SBEP
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INRS Rubrique Biotox
https://www.inrs.fr/publications/bdd/biotox.html
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INRS Rubrique Biotox
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Guide OECD (2022)

Guide « Occupational Biomonitoring guidance 

document » (2022)
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Guide Presanse (Mars 2024)

Guide opérationnel pour la mise en œuvre des actions de métrologie et 

biométrologie des substances chimiques en SPSTI
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Article EMC SBEP (Juin 2024)

Encyclopédie Médico-Chirurgicale (EMC) – Pathologie Professionnelle 

et de l’Environnement

16-001-J-30: Surveillance biologique des expositions à des produits 

chimiques, environnementale et professionnelle

R. Persoons
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Complémentarité Atmo / Bio
Exemple 1: exposition au styrène en plasturgie

Co-expositions fréquentes styrène, xylène, éthylbenzène

Co-exposition au bruit (ototoxicité du styrène)

Exposition cutanée (styrène + acétone)  absorption

 Utilité de la surveillance biologique pour évaluer

l’exposition cutanée, les co-expositions à d’autres

solvants, l’impact de l’acétone sur l’absorption

cutanée, co-exposition au bruit
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Complémentarité Atmo / Bio
Exemple 2: chrome

Expositions aux différents types de sels de chrome:

- sels solubles (chlorures, sulfates)

- sels insolubles (oxydes, sulfures, carbonates)

Expositions à différents degrés d’oxydation: CrVI, CrIII

Importance des métrologies atmosphériques pour 

mesurer l’exposition spécifique au CrVI

Complémentarité de la SBEP: expositions 

cumulées solubilité des sels, absorption digestive 

(poussières) 
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Complémentarité Atmo / Bio
Exemple 3: PFAS

Composés très bio persistants (« polluants éternels »): T1/2 de 

plusieurs années

Effets généraux métaboliques (lipides, thyroïde…)

Autres sources d’expositions (alimentation, eau, cosmétiques, 

ustensiles de cuisine…): SBEP reflet de l’exposition globale
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Complémentarité Atmo / Bio
Exemple 4: Cadmium

Métal bioaccumulatif avec accumulation rénale et pulmonaire:

responsable d’insuffisances rénales et cancérogène pulmonaire

(CIRC1)

Elimination très lente: 1ère demi-vie de 100 jours et 2ème de 10 à 40

ans

Cadmium atmosphérique reflet de l’exposition du jour quand le Cd

urinaire reflète la carrière professionnelle entière du sujet !
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Place de l’hygiéniste industriel dans 

la démarche

IMPORTANTE
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Place de l’hygiéniste industriel dans 

la démarche: 10 étapes SBEP

*

*

*

*

*

R Persoons – SOFHYT 061224



Informations à disposition de l’hygiéniste

• Liste des produits 

• Informations procédés (températures, confinement, situations 

dégradées, maintenances)

• Fiches de Données Sécurité (FDS)

• Groupes d’Exposition Homogènes (GEH)

• Résultats des prélèvements atmosphériques individuels réglementaires

• Actions de prévention / protection mises en place dans l’entreprise

• Intensité de l’activité (charge de travail r/r carnets de commandes)

• Lien plus régulier avec le terrain
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Informations à disposition du MdT

• Informations individuelles (tabagisme, alcool)

• Facteurs interférents (médicaments, compléments alimentaires)

• Pathologies / symptomatologies (insuffisance hépatique ou rénale,…) 

• Examens clinique et examens complémentaires (EFR, bilan biologique 

standard, bilan métabolique)

• Autres facteurs de risque liés au mode de vie, loisirs

• Etat de la fonction auditive (audiométries), bilan neuro
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Interprétation collective anonymisée SBEP

• Difficulté de certains médecins du travail pour transmettre les

résultats collectifs anonymisés à l’entreprise (effectifs, canevas,

secret médical)

• Nécessité pour l’HSE d’avoir une vision globale des expositions

des salariés (Atmo et Bio) pour adapter les mesures de protection

/ prévention, vérifier le port et l’efficacité des EPI

• Solution: protocoliser des formats de rendus anonymes
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Interprétation collective anonymisée SBEP

• Solution: protocoliser des formats de rendus anonymes
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En pratique: 

• Importance d’échanger avec le service de médecine du travail

en amont des campagnes de biosurveillance

• Idéalement essayer de coupler les campagnes de métrologie

atmosphérique et biologique sur les mêmes semaines car

apporte beaucoup plus d’informations pour interpréter

• Vérifier la représentativité de l’activité au sein de l’entreprise

la semaine des mesures (activité habituelle)

Travailler en « bonne intelligence collective »
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Actualités

• Groupe de travail national piloté par la DGT sur la SBEP

(2023-2025)

Objectifs:

1. Etat des lieux des pratiques de biosurveillance en milieu

professionnel

2. Etat des lieux des formations (initiale et continue) sur la

SBEP

3. Renforcement des pratiques de SBEP

4. Opportunité de nouvelles VLB réglementaires

5. Conditions de centralisation des données de SBEP et de

création d’une base nationale de biosurveillance des

expositions chimiques professionnelles
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Pour en savoir plus sur la SBEP

Formation continue pour 

médecins, IDEST, 

toxicologues, hygiénistes

3 et 4 Avril 2025, Grenoble
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